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Délimitation des zones interdite
dans les eaux intérieures du lagon de Bora Bora

Annexe 1 

à l’arrêté n° 3956/CM du 31/12/2018 

interdites au mouillage sur ancre pour la protection des câbles et émissaires 
dans les eaux intérieures du lagon de Bora Bora 

sur ancre pour la protection des câbles et émissaires  

 


